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ATELIER SUR "LE DEVELOPPEMENT D'OUTILS

CONSEIL POUR LES MICROS ET PETITES ENTREPRISES"

INFOSEC COTONOU, LES 15 ET 16 JANVIER 2002

RAPPORT 

DES TRAVAUX DE L'ATELIER SUR : "LE DEVELOPPEMENT D'OUTILS CONSEIL POUR LES MICROS ET PETITES ENTREPRISES"

(INFOSEC COTONOU, LES 15 ET 16 JANVIER 2002)

L'an deux mil deux ; 

Et, les lundi, mardi quinze et seize janvier, s'est tenu dans la grande salle de conférence de l'INFOSEC à Cotonou, un atelier organisé par le Réseau africain d'appui à la Micro et Petite Entreprise (RAMPE) sur le thème : Le développement d'outils conseil pour les Micros et Petites Entreprises.

La liste des participants est annexée au présent rapport.

La cérémonie d'ouverture officielle a été marquée par trois interventions : 

· L'allocution du Directeur Général de l'Agence pour la Promotion et l'Appui aux Petites et Moyennes Entreprises (PAPME), 

· L'allocution de la présidente du Réseau africain d'appui à la Micro et Petite Entreprise (RAMPE) 

· Le discours d'ouverture du  Ministre de l'Industrie du Commerce et de la Promotion de l'Emploi (MICPE)

Après les mots de bienvenue du Directeur Général de l'Agence PAPME, il a situé le contexte dans lequel se tient le présent séminaire, les raisons qui motivent le choix du thème de l'atelier, les attentes des organisateurs, savoir : le recensement et la capitalisation de l'expérience béninoise en matière d'offre de services non financiers aux Micros et Petites Entreprises et enfin remercié les organisateurs pour le choix du Bénin pour abriter une telle rencontre.

Pour la  présidente du RAMPE, la rencontre de Cotonou permettra au-delà de la réflexion sur les méthodologies et les outils conseils nécessaires à une offre de service de qualité en faveur des Micros Petites Entreprises de promouvoir le réseau RAMPE et sa charte.

Elle a souligné l'importance de plus en plus croissante des Micros Petites Entreprises dans les économies de nos pays, la nécessité pour nos Etats de prendre en compte cet état de chose dans leur politique de développement et l'importance de la formation ainsi que l'appui conseil.

Quant au Ministre de l'Industrie du Commerce et de la Promotion de l'Emploi (MICPE) il a dans son discours d'ouverture montré la nécessité pour les structures d'appui de développer et d'affiner des outils conseil afin de mieux jouer leur rôle de promotion et de développement des Micros et Petites Entreprises, il a souhaité que les structures de Micro finance réorientent leurs actions vers les Micros et Petites Entreprises des zones rurales.

I - DEROULEMENT DES TRAVAUX

Les travaux dirigés par le Directeur Général se l'Agence PAPME Monsieur Bonaventure AVAGBO et un modérateur Monsieur  CAPO CHICHI, Directeur du Centre de Promotion et d'Encadrement des Petites et Moyennes Entreprises (CePEPE ) ont débuté avec la présentation de réseau RAMPE par la présidente du RAMPE Madame Félicitée TRAORE, cette présentation est suivie de celle de la charte du réseau par le vice président du RAMPE Monsieur Zachée YETGNA. 

Il est revenu à Monsieur NKOLO AYISSI Ernest, responsable du groupe Thématique " développement des outils conseil et formation", bénéficiaire du présent atelier, de présenter son groupe et de situer les participants sur  les objectifs du groupe et ses attentes par rapport à l'atelier de cotonou. 

Les travaux ont pris fin avec la présentation en plénière des rapports des groupes (deux) et leur adoption. Tandis que le premier groupe s'est penché sur l'appui conseil à la gestion et à la formation, le second s'est intéressé au développement d'outils conseil pour les Micros et Petites Entreprises.

1 - Présentation du RAMPE :

De l'intervention de la présidente, il ressort que le Réseau RAMPE est une initiative  des professionnels africains œuvrant dans le domaine de l'appui à la Micro et Petite Entreprise. Il a été mis sur les fonds baptismaux à Bamako en république du MALI en 1998. C'est une association à caractère international régit par  loi 1901 ayant son siège au BURKINA FASO. L'organe suprême de cette association est l'Assemblée Générale qui se réunie une fois tous les deux ans et est composée des représentants de 13 pays. Elle est administrée par un conseil d'administration composée de 7 membres et de 5 suppléants présidé par un président.

L'association s'est dotée d'un statut, d'un règlement intérieur et d'une charte. Elle est gérée par un secrétariat permanent puis s'est dotée de quatre  groupes thématiques pour la mise œuvre de son plan d'action. 

2 - Présentation de la charte :

De  l'exposé du vice - président sur la charte, il est ressorti que la charte du réseau est le fruit de trois années de réflexion et de capitalisation. Elle s'articule autour de 16 principes qui interpellent .

Les principaux intervenants à savoir les états, les bailleurs de fonds, les dispositifs d’appui ,les entrepreneurs eux mêmes pour une offre de services de qualité aux MPE à moindre coût.

3 - Présentation de l'expérience des institutions béninoises en matière d'offre de service non financier

Huit  institutions ont présenté leur expérience (voir annexes), il s'agit de :

1. CePEPE : Centre de Promotion et d'Encadrement des Petites et Moyennes Entreprises

2. Programme CAMPUS BENIN

3. PAPME : Agence pour la Promotion et l'Appui aux Petites et Moyennes Entreprises

4. ADEX :  Association de Développement des Exportations à travers les Fonds à frais partagés (FAFP). 

5. FAFP : Fonds d'Appui à Frais Partagés

6. PADME : Association pour le Développement de Micros Entreprises

7. FODEFCA : Fonds de Développement de la Formation Professionnelle Continue et de l'Apprentissage

8. PISEA : Programme d'Insertion des Sans Emploi Dans l'Agriculture

De leur présentation, il ressort que la plupart de ces institutions ont été créées sous l'impulsion de l'Etat béninois ou d’institutions internationales. Certains aujourd'hui ont opéré une transformation institutionnelle, d'autres par contre sont encore sous la tutelle de l'état. 

La plus part des expériences exposées dans le cadre de l'appui conseil apporté à leurs usagés débute par la formation et l'information. 

Les outils utilisés sont des modules de formation qui donnent au promoteur ou futur promoteur des connaissances nécessaires, soit à la création de son entreprise soit au renforcement des ses capacités. Ces formations sont données soit par les cadres de ces institutions ou par des personnes ressources auxquelles elles font appellent.

Après la formation, il est à remarquer que les outils et les méthodologies utilisés dans le cadre de leur appui aux promoteurs diffèrent d'une institution à une autre. Ainsi, certaines institutions aident les promoteurs au montage de leur projet. Dans ce cas,  elles disposent des guides canevas qui sont des supports de recueil d'information.

D'autres institutions  les orientent vers les cabinets privés pour le montage et autres de leur dossier de projet.

Au-delà de la formation et du montage de dossiers de projet, il existe des institutions qui financent par elles - mêmes ces projets  alors que d'autres ne jouent que le rôle d'orientation ou d'accompagnement vers les banques et autres organes de financement. 

Il existe aussi des institutions qui se proposent le partage avec les promoteurs du coût des services offerts par les institutions d'appui conseil.

Par ailleurs, il faut noter que les cibles d'intervention des institutions d'appui sont très diversifiées ce qui justifie la multiplicité des méthodologies et outils proposés dans le cadre de leurs activités.

4 - Travaux en ateliers :

Les travaux en atelier se sont déroulés sur la base de partage des expériences de chaque institution dans le cadre :

· d'appui conseil à la gestion et à la formation 

· de l'entrepreneuship et processus d'appui 

Le premier groupe qui s'est penché sur l'appui conseil à la gestion et à la formation est composé des membres suivants :

1. Jean ALAVO  :                   


représentant la FECECAM - BENIN

2. Frédéric FANAHEN :        


représentant CIDR - Cotonou

3. Franck ADJIVON     :   


    
représentant PAPME

4. Théodore François  ALLADAGBIN  : 

représentant Programme Campus Bénin 

5. Marcellin Mensah ALLOGNON : 

représentant PAGER - Cotonou

6. Abd - Razack MIDINGOYI : 


représentant 

7. Seidou BAGUIRA BIO  :


représentant PISEA

8. Eric GUIDI : 




représentant AGEFIB

9. Bruno A. HONVO :



représentant FSNE

10. Bonaventure KOUAKANOU :


représentant la Chambre d'Agriculture

11. André AGONHOSSOU : 


représentant le CEPAG

Le second groupe qui s'est penché sur l'entrepreneuship et processus d'appui est composé des membres suivants :

1. Luc SAIZONOU : représentant PAPME

2. Luce ACCROMBESSI : représentant PAPME

3. Jean Marie  Houngbo : représentant ADEX / FAFP

4. ………………………: représentant MICPE

5. Henriette YAMADJAKO : représentant l'association des clients de PAPME

6. AGOSSA Hervé :  représentant BAA

7. Coffi Sylvère  LEGBA: représentant CNPB

8. GAYE N’Diaye :  représentant ADEX / FAFP

Les rapports des groupes ont été présentés en plénière par les rapporteurs de chaque groupe. 

Après les amendements apportés aux rapports et leur adoption (voir rapport en annexe), l'atelier de cotonou à pris fin avec les allocutions de: 

Monsieur Ayissi Nkolo Ernest a fait la synthèse  de tout l'atelier et a indiqué l'usage qui sera fait des travaux du présent atelier; 

Monsieur  Jean Marie Houngbo , représentant des participants a tout d'abord remercié tous les participants pour le caractère enrichissant des travaux et les organisateurs pour le choix du Bénin pour abriter le présent séminaire;  

Monsieur Zachée Yetgna, vice-président du RAMPE quant à lui, a remercié tous les participants au nom de l'association RAMPE, pour la qualité du travail abattu et le sacrifice consenti par eux durant ces deux jours au regard de leur emploi de temps chargé;

Monsieur Bonaventure AVAGBO, directeur général de l'Agence PAPME enfin a clôturé les travaux par le souhait entre autres de voir d'autres institutions et/ou personnes ressources se joindre à lui dans le cadre de l'élargissement des bases du RAMPE.

Le rapporteur

ANNEXES

1. Allocution DG/ PAPME

2. Allocution de la Présidente du RAMPE

3. Discours du Ministre de l'Industrie du Commerce et de la Promotion de l'Emploi

4. Rapport du Groupe N°I 

5. Rapport du Groupe N° II

6. Présentation des structures

7. Liste des participants

8. Evaluation de l’atelier

ATELIER RAMPE

COTONOU LE 15 Janvier 2002

ALLOCUTION DU DIRECTEUR GENERAL DU PAPME

· Monsieur le Ministre du Commerce, de l’Industrie, des Petites  et Moyennes Entreprises et de la Promotion de l’Emploi ;

· Madame la Présidente du RAMPE ;  

· Messieurs les membres du RAMPE

· Honorables invités ;

· Mesdames, Messieurs.

Notre pays le Bénin est très heureux d’accueillir cet Atelier. Nous souhaitons au nom de toutes les structures d’appui à la Micro et Petite Entreprise la bienvenue à tous nos collègues venus de tous les autres pays de la sous-région.

Engagé depuis le début des années 1980, très souvent avec l’appui des bailleurs de fonds sous forme de projets ou de programmes, les différentes initiatives d’accompagnement et d’appui aux micro et petites entreprises ont permis le développement de compétences spécifiques au Sud dans le domaine de la formation, du conseil ou du financement des micro et petites entreprises. Des méthodologies, des techniques, des outils ont été conçus, adaptés aux spécificités des micro et petites entreprises. Bien qu’encore perfectibles, ces compétences et instruments constituent les bases de nouveaux métiers en cours de définition.

Parallèlement, ces initiatives d’appui aux MPE sont, pour la grande majorité, confrontées aujourd’hui à la dure réalité de la poursuite de leurs activités après le désengagement des bailleurs de bonds. Ce retrait des financements après quelques années, qui n’a pas été forcément bien préparé, a mis en difficulté des structures qui dépendaient de ces financements, parfois jusqu’à cent pour cent de leurs budgets de fonctionnement. Les raisons de cet arrêt des financements sont multiples mais souvent fondées sur le constat que les dispositifs d’appui aux MPE sont trop coûteux par rapport aux résultats obtenus, pourtant rarement  évalués de manière sérieuse. Les perspectives de pérennité sans soutien financier externe sont jugées trop incertaines. Les politiques des bailleurs se réorientent donc vers des activités jugées plus « rentables » à court terme.

Ces constats ont conduit une équipe de professionnels africains et d’opérateurs du Sud à réfléchir ensemble à la façon de contribuer significativement et durablement au développement de la micro et petite entreprise en Afrique : quelles sont les caractéristiques et spécificités des micro et petites entreprises ? Peut-on établir une typologie des différentes entités que comprend ce secteur et en dégager les services adaptés à chaque catégorie ? Comment professionnaliser davantage ces services qui leur sont offerts ? Comment pérenniser ces services ? Quel rôle doivent jouer les différents acteurs concernés et quelles synergies créer entre eux pour construire les conditions de cette pérennité ?

Ces professionnels ont posé ensemble le diagnostic qui s’impose et proposé des principes qui sont énoncés tout au long de la présente publication. Ces principes qui sont énoncés tout au long de la présente publication. Ces principes se fondent principalement sur l’expérience de conseillers, de formateurs, de financeurs travaillant au sein d’une vingtaine de dispositifs d’appui d’une douzaine de pays. Cela donne aujourd’hui un poids important aux principes énoncés.

Les idées défendues sont celle de l’efficacité et de la pérennité des actions engagées quel que soit le modèle choisi et le public ciblé. Mais le principe fondamental reste, et restera, la structuration et l’offre de services qui répondent parfaitement à des besoins exprimés par les micro et petites entreprises elles-mêmes. Les entrepreneurs, l’Etat, les collectivités locales et les bailleurs sont invités à jouer pleinement leur rôle. Chacun s’y retrouvera et pourra tirer le maximum d’enseignements pour une meilleure structuration des services d’appui et pour un développement véritable des micro et petites entreprises en Afrique.

Nous sommes persuadés qu’au terme de cet Atelier de capitalisation de nos différentes expériences en matière d’offre de services non financiers aux Micro et Petites Entreprises, nous serons plus aptes à mieux répondre aux besoins des promoteurs et dirigeants d’entreprises béninoises.

Je vous remercie

Allocution de la Présidente de RAMPE

Monsieur le Ministre de l’Industrie du Commerce et de la promotion de l’Emploi

Mesdames et Messieurs les Représentants des organisations 

internationales,

Mesdames et Messieurs les représentants des institutions d’appui à la Micro et Petite et Moyenne Entreprise,

Honorables invités, Mesdames et Messieurs,

Permettez-moi, de vous remercier au nom des membres de notre organisation d’avoir bien voulu accepter de participer à cet atelier de capitalisation articulé autour de deux points majeurs à savoir :

- La promotion notre réseau, le réseau Africain d’appui à la Micro et Petite Entreprise et de sa charte ;

Et, 

- La réflexion sur les méthodologies et les outils conseil nécessaires à une offre de services de qualité en faveur des Petites et Moyennes Entreprises. 

Votre présence à ces deux jours de travaux autour des enjeux ci-dessus définis, témoigne de l’intérêt que vous accordez aux activités de notre réseau et surtout au développement de la PME fer de lance de la lutte contre la pauvreté dans nos pays.

Il a semblé pertinent à notre organisation de soumettre à votre réflexion ce soucis que nous avons de garantir aux entreprises africaines, un service conseil de qualité à des coûts compétitifs. 

En choisissant donc de tenir cette rencontre à Cotonou, nos membres ont voulu marquer la reconnaissance du Réseau en la pertinence du savoir faire de nos collègues béninois et leur permettre de prendre plus d’assurance en se frottant à d’autres expériences. 

Par  nos travaux, ils devraient aller plus loin encore et faire valoir  ce savoir faire en faveur de la très petite entreprise africaine dans son ensemble au delà des frontières de leur pays. Tant il est vrai qu’au Bénin l’expérience de valeur est vite exportable à souhait !  

C’est de là que notre organisation tient sa force, celle de toujours partir de nos propres expériences, du vécu des gens de terrain, qui ont enfin décidé de faire entendre leur voix, pour ne plus se laisser aller dans tous les sens au risque de perdre du temps et des énergies, d’entraver la compétitivité des Micros et Petites Entreprises et d’enliser davantage les processus de développement en cours dans nos pays.

Nous savons par ailleurs, que partout dans le monde, ces micro et petites entreprises segment naguère longtemps oublié des politiques de développement se sont imposées comme l'une des voies les plus prometteuses du développement de nos pays par les facilités de création d’emploi, l’exploitation d’un potentiel humain local surtout chez nos jeunes et leur adaptabilité au changements multiples de l’environnement.

Acteurs économiques et moteurs du développement, les micro et petites entreprises africaines constituent une des principales sources de génération de revenus aux plus défavorisés. Elles jouent un rôle primordial d'intégration sociale, assurant par ailleurs une production de biens et de services a un coût relativement bas et accessible, correspondant à la demande d'une large frange de la population.

De récentes études démontrent que dans nos pays plus de 75% de la création des emplois émane de micro et petites entreprises. Celles-ci contribuent à hauteur de plus de 30% du PIB des mêmes pays. Cette importance reconnue par tous les acteurs de développement interpelle chaque partenaire à prendre en compte l’existence de la micro et petite entreprise dans toute politique de développement. 

De même, il ne saurait y avoir une véritable industrialisation sans la présence de micros et petites entreprises, chargées d’assurer par l’intermédiaire de la sous-traitance, la fourniture des biens et services aux grandes entreprises afin de garantir à ces dernières, plus de souplesse, de flexibilité à leur adaptation aux mutations constantes qu’imposent l’évolution scientifique et  technologique.

Ayant ainsi démontré la place privilégiée qu’occupe les micro et petites entreprises dans le fonctionnement de l’économie en général et  de l’industrie en particulier, la question qu’on peut se poser est de savoir comment promouvoir la micro et petite entreprise dans un contexte de crise économique a travers un réseau ?

Pour répondre à cette question, Rampe pense et avec lui les partenaires au développements que les réseaux constituent l’une des réponses pour capitaliser et disséminer les expériences acquises par les structures du Sud durant ces quinze dernières années dans plusieurs domaines à savoir : la formation, le conseil etc….

Ainsi des méthodologies, des techniques et des outils ont été conçus et adaptés aux particularités des micros et petites entreprises. Ils constituent en effet, la base de nouveaux métiers en cours de définition.

Le développement de ces nouveaux métiers exige la mise en commun de nos énergies et de notre savoir faire afin de trouver des solutions appropriées à nos problèmes  à l’échelle continentale.

Cela ne saurait se faire sans une présence et un accompagnement de nos gouvernements à travers une vision claire et cohérente de ce que nous voulons et vers où nous allons.

Excellence Monsieur le Ministre,

Votre présence parmi nous ce matin va déjà dans ce sens. Mais notre plus grand souhait est que dorénavant, nos gouvernements en Afrique associe à leurs réflexions et stratégies, les réseaux de professionnels de terrain tel que le notre pour un meilleur devenir de ceux pour qui nous sommes là, les entrepreneurs.

Mesdames et Messieurs les participants, 

Vous réalisez certainement l’importance des enjeux et des défis qui sont les nôtres, pour comprendre qu’il faut aller plus loin que les présentations que nous allons avoir tout à l’heure, pour mettre en branle votre géni créateur afin de répondre à toutes ces interpellations.

Permettez-moi, pour conclure, d'adresser mes sincères remerciements à tous nos partenaires au développement, singulièrement à la FPH et à l’Union Européenne pour l'intérêt et l'appui important qu'elles apportent au développement de notre réseau et par delà aux micro et petites entreprises de nos pays.

Je voudrais remercier particulièrement le PAPME pour la qualité de l’accueil et l’effort dans la préparation de cette rencontre. 

Les Délégations Camerounaises et Burkinabés, qui participent à cet atelier, voudraient par ma voix, vous témoigner leur gratitude au nom des membres des 15 autres Etats du réseau.

Bonne et heureuse année à tous, et surtout plein succès à nos travaux. 

Je vous remercie.

RESEAU AFRICAIN D’APPUI A LA MICRO 

ET PETITE ENTREPRISE (RAMPE)

ATELIER SUR LE DEVELOPPEMENT D’OUTILS CONSEIL ET DE MODULES DE FORMATION POUR LES MICRO ET PETITES ENTREPRISES

COTONOU LE 15 JANVIER  2002

ALLOCUTION D’OUVERTURE DU MINISTRE
· Madame la Présidente  du Réseau Africain d’Appui à la Micro et Petite Entreprise (RAMPE) ;

· Honorables invités ;

· Mesdames, Messieurs.

Au lendemain des indépendances, très peu de pays africains ont intégré dans leur stratégie de développement, l’appui à la Micro et Petite Entreprise.

Les théories économiques avaient à cette époque mis l’accent sur l’édification d’une industrie nationale, le transfert de technologie et l’intégration par filières ou encore les industries industrialisantes.

Après avoir constaté que cette politique n’a pas permis  le décollage économique de nos pays l’accent a commencé par etre mis au début des années 1980 sur des programmes dont l’objectif est de  lever les contraintes qui limitaient l’accès des micro et petites entreprises au secteur bancaire.

Dans ce cadre le gouvernement du Bénin a favorisé la mise en place de plusieurs structures :

· Centre d’Encadrement et de Promotion des Petites moyennes Entreprises (CePEPE) ;

· Programme Campus Bénin ;

· L’Association pour le Développement des Exportations (L’ADEX) ;

· Fond de Développement de la Formation Professionnelle Continue et de l’Apprentissage (FODEFCA)

· Agence pour la Promotion et l’Appui aux Petites et Moyennes Entreprises (PAPME)

· Association pour la Promotion et l’Appui au Développement de Micro Entreprises (PADME)

· Fond de solidarité Nationale pour l’Emploi (FSNE) ;

Etc…

La mission assignée à ces structures est de promouvoir le développement des micro petites et moyennes entreprises à travers l’offre de services financiers et non financiers appropriés.

Force est de constater après plusieurs années d’interventions de ces structures que :

· Les PME/PMI continuent d’etre confrontées à de sérieuses difficultés d’accès au crédit.

· Des problèmes de capacités managériales, d’aptitude à comprendre et à réagir aux signaux des marchés locaux et/ou étrangers continuent d’empêcher la plupart de PME/PMI à saisir et exploiter les opportunités en présence ;

· Par ailleurs, l’essentiel des actions menées jusqu’à présent en faveur des PME/PMI n’ont pas toujours tenu compte de toute la contribution que les économies locales peuvent apporter à la promotion de cette catégorie d’entreprises dont la vocation première est de satisfaire les besoins de proximité.

Ce séminaire vient donc à point nommé car il s’agira de réfléchir à travers ce cadre régional sur :

· l’efficacité de vos offres de services d’appui conseils et formation offerts aux MPE ;

· les besoins les plus sollicités des entrepreneurs béninois en matière d’appui conseils ;

· les outils, méthodes et instruments utilisés comme support pour chaque offre de service d'appui conseil et formation ciblés et décrits ;

· les forces et faiblesses de chaque outil présentées ;

· les stratégies d'amélioration des outils utilisés proposées ;

· les documents support à verser aux réflexions thématiques en cours dans le cadre du plan d'action du RAMPE.

Notre gouvernement attachera du prix aux résultats de vos travaux. Car au-delà du fait que les résultats de ces travaux serviront à mûrir les réflexions en cours dans le cadre du plan d’action de RAMPE, le gouvernement du Bénin souhaiterait les prendre en compte dans le cadre du plan d’action en cours de finalisation relatif à la mise en place d’un programme spécial de promotion des Petites et Moyennes Entreprises, Petites et Moyennes Industries au Bénin.

Je souhaite plein succès à vos travaux.

Je vous remercie.

ATELIER SUR

« LE DEVELOPPEMENT D’OUTILS CONSEIL POUR LES MICRO ET PETITES ENTREPRISES »

Cotonou, Infosec les 15 et 16 janvier 2002

_________________________

TRAVAUX EN  GROUPE


SOUS ATELIER

Groupe n°1

METHODOLOGIE

1) Présentation par structure des stratégies des techniques méthodes et outils utilisés pour accomplir les prestations 

2) Synthèse des outils par services non financiers et difficultés 

Point des techniques, stratégies, méthodes et outils d’appui/conseil par structure 

PISEA

· Outil le plus important 

· Formation 

· Sensibilisation 

· Suivis des formations 

· Gestion de l’information, tenue des documents, stratégie

· Suivi des crédits mis en place 

· Suivi du plan de décaissement 

· Suivi du groupement (objectif quantitatif doit etre atteint)

ONG CIDR (Centre International de Développement et de Recherche)

· Facilité l’accès à l’information aux entrepreneurs

· Existence d’un centre de documentation 

· Tenue des cahiers de recettes et de dépenses 

· Séance de causerie

AGEFIB

· Existence d’un comité de gestion avant la mise en œuvre du projet

· Sensibilisation pour mis en place comité de gestion 

· Formation sur la gestion financière et comptable 

· Service technique 

· Service et suivi 

· Contrôle 3 (niveau)

· suivi rapproché

· suivi chargé de programme 

· suivi direction

AGEFIB met l’accent sur la gestion du crédit, revenu  et de l’activité 

Existence d’un comité de suivi au sein des promoteurs  

PAGER (Projet d’Activité Génératrice de Revenu)

Stratégie 
: fait faire à travers ONG qui recrute l’animation

Cibles 
: communauté rurale : notamment organisation paysanne ; micro et 

  petites entreprises rurales 

Financement miro entreprise en 2 volets :

· Groupement (ligne de crédit PAGER logé à la FECECAM) présente un dossier de micro projet ;

· ASF (Association des services financiers) 

2 Banques rurales autogérées par les paysans sur ressource endogène ; finance les petites et micro entreprises rurales ;

Micro crédit/Groupement

· Sensibilisation (connaissance)

· Animation continue sur la gestion de ces progrès

· Formation sur les activités, fonctionnement du groupement, documents de gestion très simplifiée ;

· Echanges d’expériences

· Recyclage

· Endragogie ; gestion des crédits, Marketing, formation sur les parcs technologique ;

· Mise en relation avec les bénéficiaires

· Emission Radio pour les opportunités d’affaire

· Suivi rapproché  -  Animation d’ONG

· Responsable d’ONG

· Suivi interne au niveau structure décentralisée du PAGER

ASF

· Information, sensibilisation, formation actionnaires par réunion d’actionnaires ; 

· Formation de base des élus ASF (ou dirigeants de la banque) ;

· Formation dirigeants ASF sur la gestion et document de gestion ;

· Atelier de réflexions ;

· Consultation inter départementale ;

· Visite, échange d’expériences ;

· Contrôle interne par les Elus ASF.

Synthèse des outils par services non financiers et difficultés

a) Gestion financière et comptable :

· Module de formation adaptée aux groupes cibles (document de gestion)

· Suivi rapproché de la mise en œuvre des outils de gestion 

· Recyclage

· Echange d’expériences

· Accompagnement individuel

Difficultés : 

· Volonté des MPE pour la mise en œuvre de l’outils  

· Adaptation des modules de formations très simplifiés au niveau des groupes cible

b) Gestion technique (idem que (a)

Difficultés :

· non disponibles de compétences utiles

· prise en charge des coûts afférents 

c) gestion commerciale : idem que (a)

d) Gestion des ressources humaines : idem que (a)

Difficultés :

· Pesanteur Socio culturel et économique + mauvaise volonté de mise en œuvre de l’outils

e) Gestion du temps : idem que (a)

Difficultés :

· Environnement Socio culturel

f) Contrôle de qualité : idem que (a) + mise en relation

Difficultés : 

· Disponibilité de compétence et structure adéquate

g) Evaluation, validation

· Fiche d’évaluation

· Comité de validation

· Fiche de validation

· Evaluation d’impact

Difficultés : 

· composition du comité de validation

· choix de compétences requises par rapport à la nature de l’activité (pour l’analyse de dossier)

h) Recherche d’opportunités et accès aux marchés :

· Banque de données

· Mise en relation / orientation

· Formation / recyclage

· Accompagnement individuel

Difficultés : 

· Exiguïté des marchés locaux

· Accès difficile à l’information

i) Développement de partenariat

· Protocole d’accord

· Contrat

· Convention

· Mise en relation

Difficultés : 

· lourdeur administrative

· non respect de l’engagement

j) Suivi du projet 

a. Suivi interne (fiche de suivi)

. paramètre de mesure consigné dans une fiche de suivi

. mesures correctives

. tenue régulière de document technique et ……..

b. Suivi externe

. existence cahier de charges (périodicité, indicateur, méthodologie) ;

. constat d’objectifs

. fiche SAC (suivi, appui-conseil)

. contrôle inopiné

Difficulté de suivi : 

c. prise en charge des coûts relatifs au suivi

d. réticence 

e. suivi externe 

ATELIER SUR

« LE DEVELOPPEMENT D’OUTILS CONSEIL POUR LES MICRO ET PETITES ENTREPRISES »

Cotonou, Infosec les 15 et 16 janvier 2002

_________________________

TRAVAUX EN  GROUPE


But : recensement des stratégies, des techniques, méthodes, modules et outils d’intervention utilisés pour accomplir les prestations.

Méthodologie : échanges d’expériences entre les membres du groupe

Nombre de membres inscrits : voir liste auprès des organisateurs

OUTILS ET DIFFICULTES RELATIF AUX SERVICES NON FINANCIERS CI-APRES

A- OUTILS

(1) Montage de projet 

· être à l’écoute du promoteur pour mieux discerner son idée de projet

· s’assurer  de l’appropriation du projet par le promoteur

· recenser les éléments constitutifs du projet

· évaluer les données économiques financières et autres

· mettre à disposition un guide de montage de projet

· Mettre en contact et cofinancer le montage du projet

· Coller le projet à son promoteur

· Visiter et  enquêter sur le terrain

· Former au montage de projet  

· Identifier le promoteur pour mieux le connaître et le localiser (fiche d’identification)

· Etre humble pour tirer les meilleures informations du promoteur

· Etre expérimenté en tant que conseillers en appui.

(2)  Création d’entreprise

· former au choix du type d’entreprise (inventaire des avantages et inconvénients des différentes formes juridiques de sociétés)

· engager le processus de formalisation de l’entreprise

· statut

· registre de commerce

· cofinancer les frais de création de l’entreprise

· élaborer des modules de formation

· programmes entrepreneurship (PAPME)

· outil CREE du programme GERME (Bureau d’Appui aux Artisans) 

· informer sur les contraintes réglementaires (autorisation, agréments, étude d’impact environnemental)

· mettre en relation avec les structures spécialisées dans la création d’entreprise

· aider à faire le choix du site où l’entreprise doit être implantée (étude sociologique).

(3)  Structure/organisation d’entreprise

· former aux fonctions de l’entreprise (programme GERME, programme entrepreneurship)

· proposer une structure adaptée aux activités de l’entreprise

· proposer une structure évolutive en fonction du plan de développement de l’entreprise

· déterminer les postes et les profils de postes

· définir les liaisons hiérarchiques et fonctionnelles 

· identifier les compétences existantes

(4)  Reprise/réhabilitation
· identifier les causes ayant conduit à la cession de l’entreprise

· évaluer l’entreprise (Actif et Passif, risques probables)

· déterminer le prix de cession 

· mesurer la capacité du promoteur à développer l’entreprise après la reprise

· mettre en relation avec des cabinets spécialisés

· prendre les dispositions juridiques requises pour éviter toutes tentative de remise en cause de la cession (cas PAPME, CAMPUS-BENIN)

(5) Relance/restructuration
· réaliser un entretien avec le promoteur

· visiter le site de l’entreprise

· faire un diagnostic (évaluation des forces et faiblesses, opportunités et contraintes) 

· aider à faire un choix stratégique

· élaborer le Plan de relance

· Mettre en œuvre le Plan de relance

· Faire le suivi – évaluation

· Mettre en relation pour la facilitation de l’accès au crédit

OUTILS SPECIFIQUES

PAPME

- Fiche de suivi

ADEX/FAFP
- Fiche d’impact

BAA

- Fiche de suivi

(6) Mise en contact clients/conseillers

· Faire remplir une fiche d’identification (PAPME)

· analyser de la fiche

· affecter au conseiller

(7) Négociation de contrat

· Elaborer un contrat figé ou négociable

· Assister le promoteur à la négociation de contrat 

· Internaliser les engagements des parties

· Avoir un système de facturation indirecte ou directe

· Disposer des termes de référence

(8) Diagnostic d’entreprise

· Faire remplir une fiche d’identification de l’entreprise

· Analyser les éléments de résultats d’activités

· Identifier les problèmes auxquels l’entreprise est confrontée

· Analyser la requête du client 

· Avoir un entretien avec le client pour clarifier sa requête

· posséder/rechercher une expertise dans le domaine d’activité du client

· rédiger un guide du conseiller pour le diagnostic d’entreprise 

(9) Planification de l’intervention

· Déterminer la durée de l’intervention

· Programmer les tâches

· Mettre en place l’équipe d’intervention

· Mettre en contexte l’équipe

· Démarrer la mission

(10) Mise en œuvre des solutions

· s’assurer de la disponibilité des moyens (humains, techniques, financiers…)

· faire les ajustements nécessaires compte tenu des aléas et contraintes.

· Prendre en compte la motivation du promoteur 

· Rédiger les rapports (provisoire, étape)

· Faire le suivi-évaluation

· Restituer les travaux

(11) Fin de mission

· Evaluer la mission

· Faire approuver le rapport de mission

· Clôturer  la mission

· Evaluer l’impact de la mission

B- DIFFICULTES

(1) Montage de projet

· Parfois les promoteurs sont malhonnêtes et cela nécessite une 

           vigilance

· Cerner la fiabilité des données chiffrées fournies par le promoteur ….

· Complexité de l’évaluation du potentiel risque du projet

· Beaucoup de blocages liés à la mentalité des promoteurs

(2)  Création d’entreprise

· Structures d' Appui-conseil pas très outillée pour les créations d’entreprise

(3) Structuration/organisation

(4) Reprise/réhabilitation

· Difficultés à cerner les considérations socio-culturelles

· Risque de revendication de la part du cédant

(5)   Relance/restructuration

· Difficulté à concilier notre approche avec celle du client

· Echec des choix opérés ensemble avec les promoteurs

(6)  Mise en contact clients/conseillers
· difficultés à retrouver le client suivant les indications précisées dans la 

           fiche d’identification

(7)  Négociation de contrat 

· Difficulté à apprécier l’importance de l’appui conseil par le promoteur

· Difficulté à concilier à la fois l’appui conseil et le financement

(8)  Diagnostic d’entreprise
· difficultés à cerner le problème de l’entreprise lorsque le client est 

           réticent à parler

(9)  Planification de l’intervention

· indisponibilité des promoteurs (contrainte de calendrier)

· les imprévus

· les cas de force majeure

PRESENTATION DE QUELQUES STRUCTURES

Présentation de Campus Benin

Le Programme Campus Benin est un Organisme d’appui à la Petite et Moyenne Entreprise (PME), notamment à la petite entreprise.

Située dans ce contexte, la notion « Campus » désigne un espace de rencontres, d’échanges et de partage de connaissances et d’expériences entre jeunes chefs d’entreprise.

L’expérience a montré que 85 % des PME meurent avant leur cinquième année d’existence pour plusieurs raisons :

* L’isolement du créateur d’entreprise ;






        * Le déficit de culture d’entreprise ;

* Le manque d’assistance-conseil

* L’incapacité du créateur à présenter et à soutenir un dossier bancable ;

* La difficulté à mobiliser des ressources financières adéquates etc ;

Les concept et méthodes Campus de démarrage d’entreprise et la formule ‘assistance intégrée ont été développés pour combler ces insuffisances.

Contenue de la mission

(Briser l’isolement du créateur d’entreprise dans la phase d’élaboration de son projet ;

(Assurer au créateur un support et un appui par l’application d’un programme adéquat de formation-conseil en entrepreneuriat ;

(S’assurer que le créateur a la capacité de se lancer sur le marché en l’associant à la réalisation du plan d’affaire et en lui apportant le soutien financier minimal au démarrage de son projet.

(Aider au développement de solidarités post-démarrage entre les promoteurs, en les impliquant dans un dans un réseau national et international de créateurs d’entreprises, avec des possibilités réelles de futurs partenariats.

Les méthode et concept Campus visent à promouvoir essentiellement les petites entreprises par :

* La formation pratique en gestion d’entreprise ;

* L’assistance-conseil individuelle et/ou de groupe ;

* L’élaboration de plan d’affaires ;

* L’appui à la recherche de financement et/ou le financement ;

* Le suivi post-démarrage des activités de l’entreprise.

Quelle méthode pédagogique ?

Elle est de type participatif et regroupe trois éléments essentiels :

1- La formation-conseil

( Formation de groupe ;

( Assistance-conseil de groupe ;

( Assistance-conseil individuelle.

2- La philosophie du « Partir Petit Pour Grandir » ;

3- L’assistance technique jumelée à l’assistance financière.

Le programme de formation est composé de :

Etape 1 : Préfaisabilité du projet

Etape 2 : Faisabilité du projet

Etape 3 : Prédémarrage de l’entreprise.

Secteur d’activités

Tous les secteurs d’activités sont concernés, sauf celui du commerce pur (achat-vente).

Public Cible

Peut bénéficier des prestations de programme Campus Benin tout individu de nationalité béninoise, détenteur d’une idée ou d’un projet d’entreprise, doté d’un minimum d’aptitudes entrepreneuriales, mais manque cependant d’outils de gestion et de financement adéquat.

Conditions d’Eligibilité

* Etre de nationalité béninoise ;

* Faire preuve de volonté et de bonnes aptitudes entrepreneuriales ;

* Faire un effort d’apport personnel de 20 à 30 % du coût global du projet (en nature et/ou en numéraire) ;

* Etre en mesure de fournir des garanties (caution personnelle ou solidaire, nantissement d’équipement, assurance-vie, etc).

Couverture Géographique

Les activités du programme couvrent tout le territoire national.

Adresse :

Carré N° 549

Quartier Maro-Militaire, Cotonou

Benin

Tél : (229) 32 06 11

Fax : (229) 32 13 60

e-mail : campusb@intnet.bj
Présentation  du Programme d’Insertion des Sans

Emploi dans  l’Agriculture (PISEA)

Nom de la Structure : Programme d’Insertion des Sans Emploi dans l’Agriculture (PISEA)

Coordonnées : 

01 BP 502 Cotonou

Tél : 33 01 47

Fax :

Structures départementales :

ATAKORA : Natintingou

Tél : 82 15 93

ATLANTIQUE : Abomey Calavi

Tél : 36 01 73/36 00 72

BORGOU : Parakou

Tél : 61 04 25/61 10 94

MONO : Lokossa

Tél : 41 11 20/41 11 21

ZOU : Bohicon

Tél : 51 01 51/ 51 02 74

Objectif  Social 

( Financement des micro-projets agricoles en vue d’une insertion des sans-emplois dan s l’agriculture ;

( Suivi-Appui-Conseil et Formation des promoteurs.

Date de démarrage : juin 1997

Nombre d’employés au 31 août 1998 : 24

Statut Juridique

Le programme d’insertion des Sans Emploi dans l’Agricuture (PISEA) est une émanation de la transformation institutionnelle du Programme National d’insertion des Jeunes désireux de faire Carrière dans l’agriculture (PNIJA) mise en place en 1993 par le Gouvernement Béninois en vue de résoudre le problème du chômage des jeunes.

Historique :

De 1991-1995 : Phase de diagnostic et de recherche de financement.

1996 : Phase d’étude et de programmation des actions.

1997 : Phase de mise en œuvre

Le Programme d’Insertion des Sans Emploi dans l’Agriculture (PISEA) est l’une des alternatives porteuses d’espoir pour la résolution du problème du chômage des Jeunes de façon durable.

Initié avec l’ère du Renouveau Démocratique, ce programme est aujourd’hui à sa phase de mise en oeuvre concrète grâce à la volonté politique affichée par le gouvernement pour trouver une solutions au problème d’emploi.

Deux préalables importants ont été réglés à savoir :

( L’obtention du financement du Programme par la Banque Africaine de Développement (BAD) ;

( Une restructuration institutionnelle permettant l’exécution du Programme avec efficience et efficacité.

Les objectifs du programme

Le PISEA s’est fixé comme objectif global de :

(- Réduire le chômage en aidant les sans-emploi à s’installer à leur propre compte en Agriculture (individuellement ou en association) ;

(- Soutenir la production agricole nationale à travers les produits générés par les nouvelles exploitations agricoles ;

(- Encourager les initiatives privées en développant l’esprit entrepreneurial agricole au niveau des jeunes.

Les couches socio-professionnelles concernées par le PISEA

On distingue deux catégories :

(- Les jeunes diplômés ou non sortis du système éducatif : il s’agit 

* des diplômés sortis des Etablissements d’Enseignement Supérieur, Moyen, Technique et 

   Professionnel,

* des diplômés sortis des Etablissements d’Enseignement Général ;

* des déscolarisés.

(-Les déflatés des entreprises publiques et para-publiques.

Approche et stratégie d’intervention

(- Il s’agit, par la mise en place d’un système de crédit et par un encadrement technique adéquat :

* d’aider à la création d’entreprise agricoles ou para-agricoles

* d’appuyer les chefs d’exploitations agricoles formés dans les Centres de Promotion Rurale (CPR)

* d’appuyer les chefs d’entreprises agricoles existants et porteurs de projets.

(- Ces différents postulants doivent soumettre pour financement des micro-projets techniquement réalisables et économiquement rentables, à la Cellule Nationale d’Exécution du Programme (CNEP) par l’entremise des structures de gestion et de suivi décentralisées au niveau de nos départements.

(- La procédure d’octroi de crédit comporte quatre (4) étapes :

* l’Etude technico-économique des dossiers,

* l’Agrément des micro-projets par le CODESUP,

* La Validation des micro-projets par la coordination.

* La mise en place des fonds.

Les mesures d’accompagnement dans le cadre de la mise en œuvre du programme

(- Le PISEA se doit de régler le problème de la disponibilité de terres exploitables, sans lesquelles il ne pourrait avoir d’entreprises agricole.

Pour se faire, il est prévu dans le programme : le volet récupération et revalorisation des anciennes fermes d’Etat abandonnées.

( - Considérés à juste titre comme des atouts dans le cadre de la mise en oeuvre du PISEA, les Centre de Promotion Rurale (CPR) bénéficieront de l’appui financier du Programme ; pour qu’ils puissent servir de cadre d’initiation et de formation des postulants.

( - Des formations et des récyclages périodiques seront organisés à l’intention des bénéficiaires.


Les attentes et perspectives de la cellule nationale d’exécution du programme (CNEP)

Les attentes légitimes des responsables de PISEA sont de eux ordres :

A- Au niveau des bénéficiaires du crédit PISEA

(- Créer un nouveau type de « producteurs agricole » développant une nouvelle éthique à travers :

* l’utilisation de matériels et équipements agricoles performants (motoculteurs, charrures, râpeuse motorisée, moulin, chaîne complète de culture attelée, etc…).

* L’application des outils de gestion pour leurs entreprises agricoles (comptabilité, gestion des ressources humaines, gestion du temps, planning des activités, tenue régulière de document de gestion).

( Organiser les bénéficiaires en réseau fort et dynamique capable de créer et de développer de nouvelles filières.

B- Au niveau du personnel d’encadrement

(- Disposer des moyens roulants adéquats pour assurer la régularité des suivis-appuis aux bénéficiaires, seul gage du succès du programme.

(- Que le personnel technique des CARDER s’approprient le PISEA à travers le suivi appui-conseil des bénéficiaires qui à n’en point douter contribueront à développer l’agriculture dans leur milieu.

(- En somme si l’on peut percevoir à travers le PISEA, l’agriculture, comme une véritable entreprise agricole génératrice d’emplois avec à terme des résultats qualitativement et quantitativement mesurables, et que par ailleurs, la mise en œuvre du PISEA doit contribuer de façon décisive à la modernisation de notre agriculture, il est alors évident que la réussite du programme requiert la participation effective de tous les acteurs de la promotion du monde rural (administration, institutions techniques, ONG, organisation paysannes, Associations de développement).




Fonds de Développement de la Formation Professionnelle





  Continue et de l’Apprentissage (FODEFCA)

Qu’est-ce que le FODEFCA ?

Le FODEFCA est le Fonds de Développement de la Formation Professionnelle Continue et de l’Apprentissage créé par décret N° 99-053 en date du 12 février 1999.

Placé sous la tutelle du Ministère chargé du travail, le Fonds jouit de la personnalité morale et de l’autonomie financière.

Mission du FODEFCA

Le FODEFCA a pour mission de contribuer au développement du capital humain à travers :

* la collecte et la gestion des ressources destinées au financement et à la promotion de la Formation Professionnelle continue et de l’Apprentissage ;

* le financement des actions de formation professionnelle et de perfectionnement de la main d’œuvre en cour d’emploi ;

* le financement des formations par alternance ou d’apprentissage réalisées sous statut de travail et visant l’insertion professionnelle ;

* le financement des projets d’intérêt collectif visant l’insertion professionnelle ou l’amélioration de la productivité ;

* la contribution au financement des études visant à définir et orienter une politique cohérente de formation professionnelle continue et d’apprentissage en fonction des besoins de l’économie ;

* la promotion du développement de la formation professionnelle continue et de l’apprentissage par l’information et l’appui nécessaire ;

* l’appui aux entreprises, artisans et opérateurs économiques des secteurs moderne et informel, regroupés ou non au sein d’organisations professionnelles, en vue de les aider à définir leurs besoins de formation et de perfectionnement et à élaborer leurs plans et programmes de formation ;

* le soutien aux opérateurs de formation professionnelle dans le cadre de la mise en œuvre de leurs programmes d’investissements en ressources humaines et matérielles ;

* le renforcement des compétences des formateurs et organismes de formation ;

Organes du FODEFCA

Les organes du Fonds sont :

- le Comité de Gestion (CG)

- le Secrétariat Exécutif (SE)

Le Comité de Gestion (CG)

Le Comité de Gestion est l’organe de décision du FODEFCA. Organe tripartite et paritaire, il est composé de représentants des pouvoir publics, des employeurs et des travailleurs.

Au titre des pouvoirs publics :

- le Ministre chargé du Travail ou son représentant ;

- le Ministre chargé des Finances ou son représentant ;

- le Ministre chargé du Plan ou son représentant ;

- le Ministre chargé de l’Education Nationale ou son représentant.

Au titre des employeurs :

- un représentant du Conseil National du Patronat du Benin (CNPB)

- un représentant de la Chambre  de Commerce et d’Industrie du Benin (CCIB)

- un représentant de la Chambre des Métiers ;

- un représentant de la Chambre d’Agriculture.

Au titre des travailleurs ;

- quatre représentants des centrales syndicales les plus représentatives.

Le Comité de Gestion ou Conseil d’Administration du Fonds définit la politique du Fonds et les orientations générales en matière de financement de la Formation Professionnelle Continue et de l’Apprentissage. Il se réunit 4 fois par an en session ordinaire (Mars, juin septembre, décembre) et en session extraordinaire en tant que de besoin.

Le Secrétariat Exécutif (SE)

Le Secrétariat Exécutif (SE) ou Direction Générale est l’organe permanent du Fonds. Il assure la gestion quotidienne du Fonds.

Il est dirigé par un Secrétaire Exécutif. Ce dernier est assisté d’un personnel technique et administratif en vue d’assurer l’exécution des tâches assignées au Fonds.

Objectifs du FODEFCA

Par la formation et l’appui nécessaire, le FODEFCA vise :

- la satisfaction permanente des besoins en main-d’œuvre des entreprises des secteurs formel et informel en vue de l’amélioration de leur rendement, de leur productivité et de leur compétitivité ;

- l’insertion professionnelle et la lutte contre la pauvreté ;

- le renforcement de capacité des organismes de formation.

Qui peut bénéficier des services du FODEFCA ?

Les bénéficiaires potentiels du Fonds sont :

- les travailleurs du secteur privé moderne ;

- les artisans ;

- les travailleurs du monde rural ;

- les apprentis ;

- les actifs sans emploi et les déscolarisés ;

- les déflatés et les parties volontaires de la Fonction Publique.

Comment obtenir un financement du FODEFCA ?

Pour obtenir un financement du FODEFCA, le promoteur et/ou le bénéficiaire devra :

( soumettre une demande de financement suivant le modèle du « Guide de présentation des projets » disponible au siège du FODEFCA, dans les directions départementales du Travail, dans les bureaux des sous-préfectures, auprès des représentations des organisations consulaires, des CIPEN et autres associations.

( prévoir une contribution financière d’un minimum de 15 % du coût du projet à verser avant le démarrage de la formation.

Nos prestataires de formation

Seuls les opérateurs de formation habilité par le Fonds peuvent dispenser les formations.

Les opérateurs de formation sont les institutions (établissements de formation publics et privés, cabinet de formation) ayant les compétences pour assurer des formations et figurant au Registre des opérateurs habilités.




 
Présentation du Programme d’Insertion

 des Jeunes Artisans (PIJA)

Qu’est-ce que le PIJA ?

Le Programme d’Insertion des Jeunes Artisan (PIJA) est un programme financé par le Gouvernement du Benin au titre des mesures sociales prises en conseil extraordinaire des ministres le 7 juillet 2000 en faveur des jeunes en fin d’apprentissage pour favoriser leur installation par l’acquisition des premiers équipements.

Ce programme est géré par le FODEFCA, (Fonds de Développement de la Formation Professionnelle Continue et de l’Apprentissage). Placé sous la tutelle du Ministère chargé du Travail, le Fonds est doté de la personnalité morale et de l’autonomie financière.

Quels sont les objectifs du PIJA ?

Les objectifs du PIJA sont :

* promouvoir l’auto-emploi des jeunes artisans ;

* créer les conditions matérielles favorables à l’émergence et au développement d’entreprises   artisanales compétitives ;

* réduire le taux de chômage des actifs ;

* réduire le taux de déperdition des jeunes artisans en fin de formation ;

* améliorer et renforcer le système de production de biens matériels et de services     indispensables au développement économique de la nation.

Qui peut bénéficier des prestations du PIJA ?

Peuvent bénéficier des prestations du PIJA, des jeunes gens et jeunes filles en fin d’apprentissage ou en fin de formation professionnelle n’excédant pas le niveau du Diplôme de Technicien Industriel (DTI), sortis au cours des deux dernières années des ateliers, centres de métier et établissements professionnels publics ou privés.

Les conditions d’accès au PIJA

Les financements accordés par le FODEFCA au titre du PIJA sont consentis sous forme de prêt en vue de l’acquisition des 1ers équipements et de matière d’œuvre qui seront mis à la disposition des bénéficiaires individuels ou constitués en association.

* Le montant maximum de prêt accordé à un promoteur ne peut excéder la somme de un million (1 000 000) F CFA.

* Le prêt génère des intérêts au taux préférentiel de 5 % l’an et remboursable sur une période de 12 à 36 mois dont un différé de trois mois en fonction du montant du crédit et de la nature de l’activité.

* Chaque demande de financement doit être soutenue par un apport personnel en espèce ou en nature évalué à 10 % du montant du prêt sollicité.

* Les formations nécessaires à l’utilisation des équipements acquis dans le cadre du PIJA ainsi que les formations en vue de la bonne gestion de l’unité concernée seront financées sous forme de subvention non remboursable.

* Le prêt est garanti par :

· un aval ;

· une assurance temporaire décès ;

· deux lettres de recommandation ;

· un gage sur les équipements acquis au moyen du financement PIJA.

Stratégie de mise en œuvre du PIJA

Le PIJA est mis en œuvre par le FODEFCA avec le concours de structures partenaires habilitées telles que : FENAB, CIPEN, Chambre de Métiers, Chambre d’Agriculture, ONG, etc… suivant le processus ci-après :

Structures partenaires

- Informer et sensibiliser les bénéficiaires ;

- Aider les bénéficiaires à remplir correctement les dossiers ;

- Acheminer les dossiers au FODEFCA ;

- Suivre l’exécution du programme ;

- Assurer le recouvrement du crédit.

FODEFCA

- Réceptionner les dossiers ;

- Etudier les dossiers ;

- Notifier la décision d’approbation ou de rejet du dossier ;

- Octroyer le cas échéant le crédit ;

- Suivre les bénéficiaires.

Où trouver les formulaires de demande de financement

Les formulaires de demande de financement sont disponibles :

- au siège du FODEFCA ;

- à la Chambre de Commerce et d’Industrie du Benin et dans ses structures décentralisées ;

- à la Chambre d’Agriculture ;

- à la FENAB et dans ses structures décentralisées ;

- dans les Directions départementales du Travail ;

- dans les bureaux des sous-préfectures ;

- dans les bureaux CIPEN ;

- et au siège des structures partenaires habilitées.

Adresse :

01 BP : 4420 Recette Principale Cotonou/Benin

Tél : (229) 33 96 50

Fax : (229) 33 96 51

e-mail : fodefca@intnet.bj
ATELIER RAMPE

AGENCE POUR LA PROMOTION ET L’APPUI AUX PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PAPME)

Le PAPME est une Association d’utilité publique issue de la transformation institutionnelle du Projet d’Appui aux Petites et Moyennes Entreprises mis en place en Octobre 1993 dans le cadre des réformes économiques entrepris depuis 1989 pour amortir les effets sociaux du Programme d’Ajustement Structurel (PAS).

Depuis le démarrage de ses activités jusqu’à ce jour, le PAPME dans son évolution, a connu 3 principales phases. Il s’agit :

· La phase pilote a été lancée le 22 octobre 1993 et s’est achevée le 30 septembre 1995. Elle a été consacrée à tester les mécanismes appropriés, d’appui-conseils de formation et de financement des entrepreneurs béninois.

· La phase de consolidation a couvert la période du 1er juillet 1995 au 30 septembre 1996. Elle a été consacrée au perfectionnement du système d’appui-conseils, à l’amélioration du système d’organisation interne.

· La phase de l’institutionnalisation a démarré le 1er juillet 1996. L’Association pour la Promotion et l’Appui aux Petites et Moyennes Entreprises (PAPME) a été réellement fondée le 04 novembre 1998 et est composée de 11 membres.

Les principaux organes de gestion de l’Association PAPME sont : 

· L’Assemblée Générale

· Le Bureau Exécutif composé de 05 membres dont :


1 Président,


1 Vice Président


1 Secrétaire 


2 Conseillers.

· La Direction Générale qui est composée :


du Directeur Général,


des Chefs Services,


des Chefs d’Antennes.

Le PAPME développe ses activités à partir de quatre (4) Antennes principales :

· Cotonou

· Porto-Novo

· Bohicon

· Parakou

et dix (10) Bureaux décentralisés de suivi : Calavi – Pobè – Dassa – Azovè – Glazoué – Lokossa – Azèrèkè – Gbira – Natitingou – Kandi.

L’Agence PAPME au 15 Janvier 2002 à un personnel évalué à 120 agents dont : 

· 47 Permanents

· 73 Stagiaires

L’Agence PAPME exerce ses activités dans le cadre des dispositions de la loi PARMEC à travers  la signature d’une convention-cadre avec le Ministère des Finances.

Elle a pour objectif de promouvoir le développement  des Petites et Moyennes Entreprises au Bénin. A ce titre, il s’est donné pour mission :

· d’assurer l’information, la formation et l’appui conseil des entrepreneurs en vue de les rendre capable de mieux gérer leurs affaires ;

· de mettre en place des financements adaptés aux entreprises. 

L’Agence PAPME développe différents services à travers divers cibles.

I – Clientèle cible
· Promoteurs potentiel du PAPME

· Promoteurs du PAPME

· Promoteurs et Candidats à la création d'entreprises privées

· Entrepreneurs en activité dans tous les secteurs d’activité viables

· Groupements et organisations paysannes

Tous les secteurs d'activités (commerce, service, élevage, agriculture et agro-industrie, petite et moyenne industrie, bâtiment et travaux publics)

II – Les services offerts

L’Agence PAPME offre à sa clientèle, des services non financiers et financiers :

· Services non financiers

· L’appui conseil à la création et au développement des Petites et Moyennes Entreprises

Cette activité comporte les points suivants :

· Les entretiens avec les promoteurs sur la viabilité de leur projet ;

· L’appui à l’étude du marché ; 

· La recherche d’opportunité d’équipements appropriés  et de sources d’approvisionnement en  matières premières ;

· L’appui à l’élaboration de dossiers de projet ;

· L’aide à la finalisation de projet ;

· L’analyse des dossiers de projet de création ou d’extension d’entreprises ;

· La contre expertise des dossiers de projet soumis par différents partenaires ;

· Le suivi et l’assistance technique aux promoteurs dans la mise en place de leur projet ;

· La mise en place des instruments de gestion et le suivi de la gestion des entreprises ;

· Le suivi des opérations de déblocage de fonds ;

· Le suivi des remboursements des financements accordés aux entreprises.

· La formation des entrepreneurs

La formation se fait sous deux formes :

· La formation pour les candidats à la création d’entreprises. Elle se fait sous forme de modules et est organisée deux (2) fois par an. Les thèmes développés sont :

· L’aptitude d’un bon entrepreneur ;

· L’étude de marché et de faisabilité ;

· Le plan marketing ;

· Le plan technique et le plan de production ;

· L’étude de rentabilité et le plan financier ;

· Le plan de démarrage et le plan de gestion des ressources matérielles, humaines et financières

· Le plan de gestion des risques.

La formation des candidats dure une période de un (1) à trois (3) mois et débouche sur la présentation par le promoteur d’un dossier de projet qui est soumis au PAPME pour appréciation et financement.

· La formation pour les entrepreneurs en activité

Cette formation est dispensée aux promoteurs soit :

· Sur la base d’une demande formulée par tous les promoteurs ou un groupe de promoteurs sur des thèmes bien précis (groupe des agriculteurs ou groupe des médecins par exemple) en fonction des besoins exprimés, ou des constats faits lors des différentes opérations d’appui conseil.

· Soit sur la base de séances (par individu ou par groupe d’entrepreneur) dans le cadre de l’amélioration de la gestion quotidienne des entreprises. Cette séance se fait une fois par mois.

La formation est assurée par des consultants agréés par le PAPME.

· L’appui technique spécifique

En fonction des besoins identifiés lors des opérations d’appui-conseils, le PAPME apporte son appui dans des domaines spécifiques qui nécessitent des appuis spécifiques et pointus.

Dans ce cadre, des contrats à durées déterminées sont signés avec les spécialistes (agro-alimentaires, marketing, maintenancier etc…) pour des appuis ponctuels aux entreprises des secteurs concernés.

· Services financiers

· Activités de crédit
· Prêts à moyen terme

Montant : 500 000 à 80 000 000 FCFA

Taux 12,5% 

Durée 3 ans maximum

· Concours en trésorerie

Montant : 500 000 à 40 000 000 FCFA

Taux 2% par mois sur l’encours au client

Durée 12 mois maximum

· Prêt aux groupements et organisations paysannes

Montant : 500.000 à 20.000.000

Taux entre 10 et 12.5%

Durée 3 ans maximum

· Mobilisation de l’Epargne

· Mobilisation de dépôt à vue

· Mobilisation de dépôt à terme


PRESENTATION DU FONDS D’APPUI A FRAIS PARTAGES






(FAFP/BENIN)

Adresse : Av. Saint-Michel, Pharmacie Saint-Michel 3ème étage

                01 BP 3554 COTONOU

                Benin

                Tél : (229) 31 78 21


     Fax : (229) 31 78 22

                 e-mail : adex@intnet.bj
I.
LE CONTEXTE

La République du Bénin a sollicité et obtenu un prêt de l’Association Internationale de Développement (IDA), pour financer le Projet d’Appui au Développement du Secteur Privé (PADSP) qui comprend quatre composantes faites de sous-composantes.

Ainsi, il est prévu pour la composante 2 intitulée « Amélioration de la Compétitivité des Entreprises et Développement des Exportation », les sous-composantes suivantes :

1- Création et fonctionnement de l’Association de Développement des Exportations (ADEx) ;

2- Mise en place d’un Groupe Etude/Stratégies sectorielles et actions en vue de développer les filières à fort potentiel d’exportations ;

3- Mise en place d’un Centre d’informations commerciales ;

4- Création d’un Fonds d’Appui à Frais Partagés ;

5- Promotion de la Zone Franche Industrielle.

Ce dispositif vient compléter et renforcer le dispositif institutionnel déjà en place (Organisations patronales et professionnelles).

Le pilotage et la coordination de l’ensemble du nouveau dispositif ont été confié à la Cellule d’Appui Technique, mise en place dans le cadre de l’exécution du Programme de Relance du Secteur Privé.

C’est dans ce cadre également que l’Association de Développement des Exportation (ADEX) est créée et bénéficie de l’assistance financière de l’IDA pour conduire l’essentiel de la composante 2 qui englobe le Fonds d’Appui à Frais Partagés (FAFP), d’un montant de 2 900 000 DTS soit 2 653 500 000 FCFA.

II. LA MISSION ET LES OBJECTIFS DU FAFP

2.1 La mission du FAFP

La mission fondamentale du Fonds d’Appui à Frais Partagés est d’appuyer le secteur privé béninois à améliorer sa compétitivité, en vue de consolider et de développer ses parts de marché, aussi bien sur le marché local qu’à l’exportation.

C’est une structure d’appui à l’ADEx qui finance une partie des coûts supportés par les promoteurs, entreprises, organisations patronales et associations professionnelles pour recourir à des services spécialisés. Il permet de renforcer : (i) les capacités techniques et de gestion des entreprises de production et d’exportation, (ii) les capacités d’intervention des organisations professionnelles et (iii) l’offre nationale de conseil.

Dans le mécanisme d’intervention du Fonds, les activités classiques de financement bancaire de fonds de roulement, d’équipement de production et de haut de bilan en général, sont exclues.

2.2 La vision du FAFP

Le FAFP se veut un interlocuteur crédible et incontournable en matière d’appui au secteur privé en vue du renforcement de ses capacités, à travers ses différentes composantes organisées autour de l’ADEx.

Cette perspective donne au Fonds, au delà de son activité propre de financement de services pour les entreprises et organisations, une mission de catalyseur, d’initiative et d’impulsion susceptible de contribuer au renforcement du secteur privé, permettant ainsi d’accroître les synergies entre les multiples appuis dont il bénéficie. Dans le cadre, le Fonds développe une politique active de partenariat avec les autres structures d’appui au secteur privé au niveau national et international.

Une collaboration dynamique sera développée également avec les autres Fonds d’Appui à Frais Partagés mis en place dans les autres pays pour échanger des expériences et favoriser le développement de partenariat Sud-Sud entre nos entreprises et nos secteurs privés respectifs.

L’action du FAFP du Bénin s’inscrit dans la logique du « Faire faire avec efficacité »

L’équipe de gestion développe un fort « esprit d’équipe » en raisonnant toujours en « qualité de service » pour la satisfaction maximale de ses bénéficiaires. Les principes suivants sont de rigueur : Indépendance, Impartialité, Efficacité, Economie, Confidentialité et Transparence.

2.3 Les grands objectifs poursuivis

Pour rendre les entreprises plus compétitives en vue de leur permettre de gagner des parts de marché et de se développer, outre les autres actions indispensables à mener dans la composante 2 et les autres production, commercialisation, développement de partenariat etc. Ainsi les grands objectifs suivants sont poursuivis :

(Renforcement de la capacité de management des entreprises ;

(Amélioration de leur savoir faire technologique et technique ;

(Accroissement des marchés ;

(Facilitation de leur accès aux financements.

Ces objectifs conjugués devraient avoir comme résultante, le développement des parts de marché aussi bien au niveau local qu’au  niveau de l’exploitation.

Il s’agit :

Pour les entreprises :

(d’appuyer l’évaluation de leurs besoins pour leur permettre de prendre en compte toutes les fonctions sur lesquelles il faut agir pour qu’elles soient plus compétitives ;

( de donner aux entrepreneurs une vision à moyen et long terme par la planification stratégique ;

(de favoriser le développement des méthodes de gestion de production, de gestion de qualité (ex ISO 9 000), le transfert de l’innovation et des technologies nouvelles, leur utilisation efficiente pour améliorer la compétitivité des unités de production, d’exportation et des services connexes qui concourent à l’amélioration de compétitivité des entreprises et au développement des exportations.

(de favoriser une meilleure maîtrise des capacités de gestion par une utilisation plus efficace des ressources humaines et une meilleure administration des affaires pour maximiser l’efficacité des systèmes et méthodes existant dans les entreprises.

( d’appuyer les efforts d’accroissement des parts de marchés en appuyant l’établissement de plan marketing, les stratégies d’alliance et de partenariat, l’amélioration du design, de l’emballage et de la qualité des produits, la politique commerciale ;

(de favoriser un meilleur accès aux financements des autres besoins de l’entreprise par une information sur les techniques et moyens de financement et un soutien à l’élaboration de dossiers acceptables par les banques et autres institutions de financement.

Pour les Organisations patronales et Associations professionnelles

( d’appuyer l’identification de leurs besoins d’appui technique pour un renforcement institutionnel pouvant les rendre aptes à assumer leur rôle d’information, de formation, d’assistance et de conseil, notamment en matière de compétitivité et de développement des exportations ;

( d’appuyer leurs capacités de gestion documentaire, de collecte, de traitement et de diffusion de l’information économique, financière et technique ;

(d’appuyer les regroupements par secteurs d’activités pour créer une conscience plus aiguë de l’intérêt commun des membres et une meilleure sensibilisation aux enjeux et défis qui les interpellent, notamment en matière de compétitivité et de développement des exportations ;

(d’appuyer à mettre en place et à gérer efficacement des centres de gestion, des centres de formation, des centres d’information et de services, des centrales d’achat, des mutuelles d’épargne et de crédits, et toutes autres initiatives pouvant aider en matière de compétitivité et de développement des exportations ;

(d’aider à assurer efficacement des missions commerciales

Pour les prestataires nationaux

( de promouvoir chez les experts une meilleure connaissance de leur rôle et les appuyer dans leur métier de consultants (l’élaboration d’offres, la gestion d’un cabinet, la gestion d’une mission, etc.)

(de renforcer leur capacité et moyens d’intervention et d’accès aux marchés de services ;

(de les organiser par clubs en fonction de leurs spécialités (marketing, qualité, maintenance, gestion financière, etc.) ;

(de susciter la création d’un journal des conseillers d’entreprises ;

(d’initier et d’appuyer l’organisation de forum sur la pratique du conseil d’entreprise et des rencontres entreprises/consultants ;

(d’initier et d’appuyer la participation à des séminaires de formation et le rapprochement avec des professionnels étrangers ;

(d’appuyer la sous-traitance avec des consultants plus expérimentés ;

(d’encourager la formation d’experts dans les domaines où il existe un déficit d’expertise et d’appuyer l’émergence de compétences locales nouvelles ;

(d’encourager la création d’un code d’éthique de déontologie ;

(de sensibiliser les entreprises sur l’importance et l’utilité du conseil.

III  LA DEMANDE GLOBALE DU FAFP
La démarche proposée a pour objectif de permettre de définir, identifier et accompagner par un appui consistant et à moyen terme, des entreprises ayant un potentiel de développement et pouvant, grâce aux résultats de l’appui, créer un effet de levier pour leur croissance et un effet de démonstration à l’endroit des autres, tout en permettant à l’économie de bénéficier de retombées significatives en terme d’additionnalité, de sélectivité, d’effets de diffusion et autres bénéfices.
Cette démarche qui obéit au principe d’efficacité et du souci bien partagé de faire du résultat s’articule autour de la segmentation des cibles qui met l’accent sur les entreprises à fort potentiel de développement sans exclusion de toute autre entreprise éligible et la segmentation des services avec trois niveaux d’intervention : (i) information/sensibilisation ; (ii) formation et (iii) intervention insitu en entreprise sous forme d’étude, de conseil etc.

IV   LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT

4.1 Eligibilité

Sont éligibles au FAFP :

1) Les entreprises privées béninoises, de production ou de services, qu’elles soient individuelles ou personnes morales, entreprises en création ou entreprises existantes ; elles peuvent :

a) être orientées vers l’exportation ou sur le marché local,

b) présenter un potentiel pouvant contribuer directement ou indirectement au développement des exportations du pays.

2) Les organisations patronales et associations professionnelles du secteur privé béninois ;

3) Les prestations de services nationaux agrées par le FAFP

Pour être éligibles, les bénéficiaires doivent satisfaire aux conditions suivantes :

(Preuve de leur existence au Bénin ;

(Eligibilité du domaine d’intervention sollicité ;

(Présentation d’un dossier complet de demande de financement ;

(Engagement du bénéficiaire à respecter les procédures du FAFP.

Exclusion

Sont exclus du champ d’intervention du FAFP :

a) les entreprises ci-après :

(les sociétés nationales et les établissements publics ;

(les sociétés privées dans lesquelles l’Etat et/ou une collectivité publique détient une participation excédant 20 % du capital social ;

b) les domaines ci-après :

(Participation au capital d’entreprises ;

(Participation aux frais de fonctionnement des entreprises, organisations patronales et associations professionnelles ;

(Achat d’équipements ;

(Financement de fonds de roulement ;

(financement d’activités déclarées illicites ;

c) et plus généralement les entreprises et domaines non conformes à la mission et aux objectifs du FAFP

4.2 Domaine d’intervention

Tous les domaines pouvant concourir à l’amélioration de la compétitivité et au développement des parts de marché, sont éligibles au FAFP. Ces interventions peuvent être des études, du conseil, de la formation, de l’information, de la sensibilisation, de la démonstration, de projet pilote de tests, de voyage, etc. Différents domaines sont ainsi concernés :

    NIVEAU D’INTERVENTION
            DOMAINE D’INTERVENTION

CODE
          NIVEAU
CODE
                        DOMAINE

1
Information/Sensibilisation
 101
Information



102
Sensibilisation



103
Démonstration



104
Opérations Pilotes de Tests






2
Formation
201
Formation en Gestion



202
Formation Technique



203
Formation en Marketing






3
Intervention
301
Etudes : marché, technique, faisabilité



302
Audits, Expertises et Diagnostics



303
Assistance Juridique et Fiscale



304
Stratégie et Développement Organisationnel



305
Développement des Ressources Humaines



306
Gestion Financière



307
Gestion de la Qualité



308
Gestion de la Production et de la Maintenance



309
Ingénierie et Choix Technologiques



310
Systèmes d’Informations et Informatique



311
Marketing et Promotion Commerciale



312
Expositions, Salons et Foires



313
Développement de Partenariat



314
Développement des Organisations Professionnelles



315
Informations commerciales, techniques, financières



333
Assistance non classable






Les interventions peuvent concerner différents projets 

(Création

(Reprise/Réhabilitation

(Relance/Restructuration

(Extension/Diversification

(Réorganisation/Mondernisation

(Autres : à préciser suivant le cas.

4.3 Financement

Les financements alloués par le FAFP sont des subventions pour couvrir partiellement (50 ou 70 %) des coûts des services de consultants destinés aux bénéficiaires (promoteurs, entreprises privées, organisation patronales, associations professionnelles, etc.)

PRISE EN CHARGE : Le principe reste le coût partagé entre le bénéficiaire et le FAFP

QUOTE-PART FAFP :

(50 % pour les bénéficiaires individuels ;

(70 % pour les associations professionnelles et groupements d’entreprises.

PLAFOND : 70 000 dollars US 552 500 000 FCFA) par bénéficiaire

4.4 Procédure de passation des marchés

La procédure de base reste la mise en compétition entre les prestataires présélectionnés (sélection par comparaison de C.V. et de référence, soumission des offres technique et financière sur invitation). Le principe de sélection reste le choix du candidat arrivé premier.

La procédure de passation des marchés est sous la responsabilité du bénéficiaire qui bénéficie de l’appui du FAFP.

V  ORGANISATION

5.1 
L’équipe du FAFP

L’équipe du FAFP est composée de :

· Un Directeur,

· Un Directeur Adjoint,

· Deux Chefs de Projets,

· Une Secrétaire.

Un Comité de Projets, chargé de statuer sur toutes les requêtes des bénéficiaires, est institué. Ses modalités de fonctionnement sont précisées dans le Manuel de Procédures.

5.2 Le Comité consultatif

Pour aider le FAFP dans l’ajustement et la mise en œuvre de sa stratégie, il est créé un comité consultatif indépendant et assez représentatif des différentes composantes du secteur privé. Son rôle est double :

1. Participer par ses avis, à l’amélioration du fonctionnement technique du FAFP, pour une plus grande efficacité de ses interventions.

2. Suggérer des actions susceptibles d’être utiles pour l’amélioration de la compétitivité des entreprises et le renforcement des capacités techniques et de management des bénéficiaires du FAFP. Ces actions doivent rentrer dans le cadre des objectifs du Fonds.

Il est composé d’un maximum de 11 membres issus du secteur privé ou oeuvrant pour sa promotion.

NB : Toute correspondance est à adresser à :

L’Association de Développement des Exportateurs (A.D.Ex)

A l’Attention de Monsieur le Directeur du FAFP

01 BP : 3554 COTONOU/Benin

Tél : (229) 31 78 21

Fax : (229) 31 78 22





LISTE PARTICIPANTS ATELIER BENIN

  N° dre
Nom et Prénom
         Structure
          Fonction
         Adresse

1
Alladagbin Théodore

François
Programme Campus

Benin
Directeur
01 BP 3417

Tél :32 06 11

P : 95 14 20

Fax : 32 13 60

e-mail : franceal@intnet.bj


2
Honvo Abégnonhou Bruno
Fonds de Solidarité Nationale pour l’emploi (FSNE)
Chef de division
01 BP 425 Cotonou

Tél 33 45 87

P : 94 38 65

Fax : 33 67 61

e-mail : dfsne@leland.bj


3
Agossa Hrvé Cheles Omer
Bureau d’Appui aux Artisans de la Coopération Suisse
Assistant du Chef
03 BP 4232

Tél 31 67 76

P : 91 70 39

Fasx : 31 19 31

e-mail : baa@leland.bj


4
Dovonou Lokossou Pierre
Fondation de l’Entreprise du Benin (FEB)
Directeur
08 BP 1155

Tél 33 66 15

Fax 33 82 72

e-mail : pierredovonou@hotmail.com


5
Afanou Sossou Lucien 
AGEFIB
Directeur Général
02 BP 287

Tél 30 52 76

P : 36 08 38

Fax : 30 54 94

e-mail : agefib@bow.intnet.bj


6
Dossou Ahoué Joël Denis
Global Développement Projet-Beni
Directeur Exécutif
01 BP 5901

Tél 98 77 83

P 98 77 83

Fax 

e-mail : gdpbenin@uva.org


7
Monote Aguêmon Florentin
Direction de la Promotion des Petites et Moyennes Entreprises
Directeur
363 Cotonou

Tél : 30 24 63

P : 90 29 75

Fax 30 21 63

e-mail : dpme@leland.bj


8
Mindingoyi Abd-Razack
Université/Benin
Etudiant en Gestion


128 Porto-Novo

Tél 49 11 10

P :22 34 00

Fax

e-mail razack4@caramail.com


9
Capo Chichi Théophile
CEPEPE
Directeur Général
2093 Cotonou

Tél 31 22 61/31 44 47

P : 91 72 65

e-mail cepepe@firstnet.bj


10
Guidi Euric
AGEFIB
Chargé d’Opération
02 BP 287 Cotonou

Tél : 30 52 76

P 95 93 73

Fax 30 54 94

e-mail agefib@bow.intnet.bj


11
Kouton Jean Baptiste
MICPE
Chargé des Etudes Economique
BP 363 Cotonou

Tél : 30 13 85

P 95 06 23

jble@avu.org


12
Yamdjako Assiba Henriette
Association des Client du PAPME
Directrice Fondatrice
01 BP 724 Cotonou

Tél : 30 43 00/33 23 71

P : 30 43 00

13
Allognon Mensah Marceline
PAGER
Coordonnatrice

Cellule Départementale Décentralisée
BP 24-10

Tél 35 22 61

P 96 87 90



14
Saïzonou Luc Sosthène
PAPME/Benin
Chef de Service
08 BP 1155 Cotonou

Tél 31 35 37

P : 94 37 17

Fax : 31 10 75

15
Agonhossou André
CEPAG
Comptable
BP

Tél 31 42 80

P 04 70 84



16
Kaya Ella Raïssa
PAPME/Benin
Stagiaire
raiskaya@yahoo.fr

17
Alavo Jean
FECECAM/Benin
Chef de service Formation
08 BP 0843

Tél 49 10 55/58

P / 94 20 62

Fax 36 03 11

e-mail fececam@intnet.bj

18
Ndiaye Magaye
ADEX
Directeur du FAFP/ADEX
01 BP 3554 Cotonou

Tél 31 78 21

P 93 87 40

Fax 31 78 22

19
Fanahen C ; Frédéric Alain
CIDR/Cotonou
Chargé de Mission 
01 BP 4960

Tél 32 64 75

P 90 83 37/07 80 27

e-mail cidrcoto@yahoo.fr


20
Kouakanou G Bonaventure
Chambre Agriculture/Benin
Secrétaire Exécutif
04 BP 759 Cotonou

Tél 33 72 88

P 91 64 12

e-mail : kab@firstnet.BJ
 

21
Dossa Coovi Pierre Cyrille
DPME/MICPE
Chargé de l’information et de l’assistance aux promoteurs
BP 363

Tél : 30 24 63

D 49 19 34

e-mail : dpme@leland.bj


22
Houngbo Jean Marie
FAFP/ADEX
Directeur Adjoint
01 BP 3554 Cotonou

Tél 31 78 21

P 94 71 83

Fax 31 78 22

e-mail : adex@intnet.bj


23
Zinsou Mathieu
Université/Beni
Etudiant en 

Licence
09 BP 24 Cotonou

Tél 35 15 04

D 35 15 04



24
Legba Coffi Sylvère
Conseil National du Patronat/Benin
Trésorier
06 BP 2471 Cotonou

Tél : 30 74 06

         33 41 58

P 90 07 34



25
Seidou Baguiri Bio
PISEA/MAEP
Coordonnateur National
01 BP 502

Tél 33 93 57

D 06 36 16



26
KITTI Francis S
PAPME/Benin
Attaché Administratif
08 BP 1155

Tél : 31 35 37



27
Dovonou Corine

Ninette B
Campus Benin
Comptable chargée des Finances
03 BP 0013 Cotonou

Tél 32 06 11

P 01 57 34

Fax : 32 13 60

Email : dovnin@yahoo.fr


28


James Hinvi Honoré Arcadius
DPP/MICPE
Directeur Adjoint
BP 363 Cotonou

Tél 30 64 33

Fax : 30 64 33

30 30 24

e-mail : mipme@intnet.bj


29
François Ouédraogo
RAMPE
Secrétaire Permanent
10 BP 13463 Ouagadougou 10

Tél/Fax : (226) 36 07 90

P : 25 19 11

e-mail : rampe@fasonet.bf


30
Zachée Yetgna
CCEY-CA
Vice Président/RAMPE
BP : 5836

Tél : (237) 23 52 32

                  23 52 28

P : 85 73 67

Fax : 23 22 90

e-mail : ccey.ca@camnet.cm


31
Félicité Traoré
DIAGNOS
Présidente

RAMPE
10 BP13463 Ouagadougou 10

Tél : (226) 36 29 92

D : 36 34 52

P : 21 70 05

e-mail : felitra@yahoo.com


32
Ayissi N’Kolo

Ernest
AGAGES
Directeur Général
BP : 14197 Yaoundé

Tél : (237) 20 85 04

Fax : 22 62 62

e-mail :

agages_consult@yahoo.com












Evaluation de l’atelier

Ce que j’ai le plus appris dans ce séminaire 

· Le partage des expériences des diverses structures micro et petite entreprise mises en place au Benin pour aider à la réduction de la pauvreté dans notre pays

· La nécessité de créer un corps de métier d’appui conseil et de financement de micro-projet.

· Les prestations de service des différentes structures d’appui aux PME

· L’historique, les objectifs, l’organisation, la charte et les services de RAMPE

· Les processus d’appui des PME et les meilleures méthodes expérimentées dans la promotion des PME.

-
L’objectif et le rôle des institutions d’appui aux entreprises

· Maîtrise des outils d’évaluation sûrs

· Nous avons compris que les acteurs de l’appui et du financement de Micro et Petite Entreprise doivent se compléter et collaborer afin de rendre les meilleurs services au moindre coût pour le développement de l’Afrique.

· Le séminaire m’a permis de découvrir des structures d’appui conseil aux MPE à travers les expériences du CEPEPE, du CAMPUS Benin, du PAPME, de l’ADEx et du PISEA.

· L’aspiration à la bonne viabilité à travers les objectifs de RAMPE qui sollicitent la créativité tenant compte de l’opportunité dans l’exigence de la clientèle se résumant par la qualité et la quantité.

Enumérez les domaines dans lesquels le réseau RAMPE peut être utile à votre organisation

· Le RAMPE peut être utile dans le domaine de l’industrie, du commerce et de la promotion de l’emploi

· La capitalisation des expériences en matière d’appui conseil et de formation des entrepreneurs potentiels.

· La responsabilité des structures d’appui aux PME dans l’utilisation et le remboursement des fonds alloués aux PME.

· Rôle à jouer par les structures d’appui aux PME pour la mise en œuvre effective des objectifs et des programmes de développement de l’Etat.

· Dans le domaine des expériences accumulées depuis sa création ainsi que l’expérience des membres de RAMPE pris individuellement.

· Nous sommes un centre de perfectionnement et d’assistance en gestion des entreprises. Le RAMPE peut donc collaborer avec nous surtout dans le domaine de la formation des entrepreneurs.

· Appui conseil aux entrepreneurs agricoles.

· Voyage d’étude

· Formation en Audit en Inspection et en Gestion du crédit etc.

· Elaboration des méthodes utilisées pour assurer un meilleur suivi des micro et petites entreprises.

· Comment tendre vers l’autonomie financière des structures d’appui face au désengagement des bailleurs de fonds ?

· La conception d’indicateurs d’évaluation des impacts des services non financiers sur les MPE.

· Soucis communs de compétence, de qualité de viabilité pour un essor économique plus grand.

A votre avis, à quel canal la promotion du RAMPE et sa charte peut-elle continuer d’être assurée après le présent séminaire ?

· La promotion de RAMPE et sa charte peut toujours être assuré par le PAPME en attendant l’adhésion des autres structures de micro finances qui doivent œuvrer pour la pérennisation des micro et petites entreprises.

· Constitution d’un noyau au Benin par le collectif des structures d’appui en vue d’une création d’un synergie agissante. 

· Les structures intervenant dans le domaine d’appui à la MPE telles que PAPME, PADME, PAGER, PISEA etc.

· Il est nécessaire de mettre le RAMPE dans un site WEB pour se faire connaître dans le monde.

· Emissions radiodiffusées spéciales

· Journées d’information plus tables rondes télévisées.

· Assurer la formation de l’itinéraire technique afin de développer les petites entreprises industrielles.

· Assurer davantage la promotion de l’entrepreneuriat agricole.

· Les structures d’appui du Benin désirent s’organiser avec le PAPME comme tête de file pour une antenne locale de RAMPE qui pourront assurer la promotion de RAMPE au Benin . Il doit en être de même pour les autres pays.

· Principe n° 7, 9

Le présent séminaire aurait été plus efficace si :

· Par le résultat obtenu le séminaire a été efficace. Le nombre restreint des participants n’a pas été un handicap

· Une rencontre préparatoire avait été organisée entre les structures d’appui nationaux pour mieux approfondir les réflexions autour du thème du séminaire.

· La durée était augmentée d’une journée

· Toutes les structures invitées étaient effectivement présentes.

· Les documents avaient été transmis plus tôt.

· Il y avait parmi les participants un petit groupe d’entrepreneurs.

· Les différentes structures présentes (Benin et d’ailleurs) avaient eu suffisamment le temps pour le développement des petites et micro entreprises, les domaines s’étant avérés de véritables créneaux porteurs, les facteurs à la base des succès ou des échecs (Témoignages).

Autres commentaires (insérez d’autres feuilles si nécessaire)

· Le temps n’a pas suffit pour poser des questions aux structures d’appui des PME sur leurs activités

· Restitution des résultats et conclusions de l’atelier. Tout au moins aux responsables de structures d’appui ayant pris part aux travaux.

· Micro et petites entreprises évoluant pour plupart dans l’informel : quels problèmes cela pose et quelles perspectives s’offrent ?

· Possibilités de promouvoir réellement des entrepreneurs capables de vivre décemment des revenus de leurs activités : s’en sortent-ils réellement ? Comment s’assurer que pour la plupart ils ne rentrent pas dans un cycle d’endettement permanent ?

· L’appui aux micro et petites entreprises dans le secteur agricole et rural reste encore très faible. Cela mérite réflexion profonde en vue d’exploiter les nombreuses potentialités qui existent.

· Faire parvenir les résultats et conclusions de l’atelier aux participants.

· Organiser une formation théorique et pratique des entrepreneurs déjà existant et futurs.




GROUPE I


« THEME 	: Outils d’appui-conseil/formation en faveur de la micro et 


  petite entreprise béninoise


 »




















GROUPE II


« Entrepreneurship et processus d’appui »
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